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Médicament : prorogation de l’accord-cadre entre le Leem et le Comité 

économique des produits de santé jusqu’au 31 décembre 2020 

 
 
 
 

Le Leem et le CEPS ont convenu d’un commun accord, à l’issue du Comité de pilotage de la 
politique conventionnelle (CPPC) qui s’est tenu le 23 juillet dernier, de proroger jusqu’au 31 
décembre 2020 l’accord-cadre qui arrivait à échéance le 31 juillet 2020. 
 
 
Pour mémoire, l’accord-cadre, conclu entre le Leem et le CEPS, constitue le cadre de référence 
de la fixation et de la régulation des prix des médicaments en France.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez les dernières informations du Leem sur : www.leem.org/espace-medias 
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